
    
 

Appel à candidature - FranceAgriMer 
 

Organisme payeur de fonds européens et nationaux, FranceAgriMer met en œuvre des dispositifs de soutien aux 

filières agricoles et de la pêche, et gère des dispositifs de régulation des marchés. L’Etablissement soutient 

également le développement à l’international du secteur agroalimentaire. 

En outre, il assure un suivi des marchés et propose des expertises économiques permettant aux pouvoirs publics 

d’adapter leurs actions et aux opérateurs de chaque filière de gagner en compétitivité. 

Enfin, il organise le dialogue et la concertation entre pouvoirs publics et professionnels des filières au sein de ses 

instances : conseil d’orientation, conseils spécialisés, commissions thématiques interfilières. 

Chef(fe) de Pôle – secteur de l’apiculture 
Direction des Interventions / Service programmes opérationnels, pêche et promotion  

Unité apiculture et programmes opérationnels autres secteurs 

 
N° appel à candidature : 25939 Catégorie : A 

Cotation parcours professionnel : 1 

Cotation Groupe RIFSEEP : 3 si IAE ou AAE 

(application des barèmes RIFSEEP des services centraux du 

ministère en charge de l’agriculture)  

Filière d’emploi : 7 - Economie et filières agricoles et agroalimentaires, gestion des aides 

Poste vacant /  

Prise de fonction dès que possible 

Localisation : 

12, rue Henri Rol-Tanguy / TSA 20002 93555 Montreuil Cedex 

 

Conditions de recrutement : 

Les agents fonctionnaires sont accueillis en Position Normale d’Activité (PNA) ou par la voie de détachement 

selon le statut d’origine. Les agents titulaires d’un CDI de droit public peuvent se voir proposer la portabilité de 

leur contrat de travail (en application des articles L332-2 et L 332-5). Les autres agents contractuels sont recrutés 

sous contrat de droit public d’une durée de 3 ans (en application Article L. 332-2 2°du Code Général de la FP) 

éventuellement reconductible. La rémunération est déterminée selon les expériences en lien avec le profil du 

poste à pourvoir. 

Présentation de l’environnement professionnel : 

FranceAgriMer, établissement national des produits de l’agriculture et de la mer, est un établissement public sous 

tutelle du Ministère en charge de l’agriculture. 

 

Lieu d’information, d’échanges, de réflexion, d’arbitrage et de gestion pour les filières françaises de l’agriculture 

et de la pêche rassemblées au sein d’un même établissement, FranceAgriMer : 

- met en œuvre des dispositifs de soutiens techniques et financiers, nationaux et européens, et gère des 

dispositifs de régulation des marchés ; 

- assure un suivi des marchés, propose des expertises économiques, mais également techniques par 

exemple en contribuant à des actions de coopération technique et au développement des filières à 

l’international ; 

- organise le dialogue, la concertation et la mise en œuvre des politiques publiques en s’appuyant sur une 

gouvernance rénovée. 

 

La Direction des Interventions est chargée de gérer des mesures d’aide européennes et des dispositifs nationaux 

d’accompagnement.  



    
 

Au sein de la Direction des interventions, le service  =Programmes Opérationnels, Pêche et Promotion regroupe 

quatre unités dont l’Unité Apiculture et programmes opérationnels autres secteurs. Cette unité est chargée 

notamment de la mise en œuvre du Programme Sectoriel Apicole (PSA) et de traiter les demandes d’aide et de 

paiement présentées notamment par les apiculteurs. Elle est composée de 7 personnes réparties sur deux pôles ; 

B Apiculture = et B Programmes opérationnels autres secteurs = 

 

Objectifs du poste 

Au sein du pôle Apiculture, assurer la mise en œuvre et le pilotage du Programme Sectoriel Apicole (PSA), 

superviser le traitement des aides apicoles relevant du PSA, encadrer les agents du pôle. 

 

Missions et activités principales : 

Sous la responsabilité du chef d’unité et en collaboration avec les autres cadres de l’unité, le/la responsable du 

pôle Apiculture aura pour missions principales de : 

• représenter l’unité en tant que référent sur les sujets de l’apiculture et du PSA 

• assurer la mise en œuvre et la gestion des dispositifs d’aide cofinancés du programme européen en liaison 

avec le.la délégué.e filière et le ministère  

• participer à la réflexion sur la définition des axes stratégiques des actions, les dispositifs à mettre en œuvre, 

le suivi des actions, au travers des différents comités et groupes de travail 

• expertiser et valider les demandes de financement des bénéficiaires d’aide autre que les apiculteurs 

• superviser l’instruction et la liquidation des dossiers de demande d’aide  

• piloter les développements informatiques pour la mise en place d’un outil sécurisé 

• participer à la rédaction ou à la mise à jour des procédures 

• animer et encadrer l’équipe apiculture, assurer les entretiens annuels d’évaluation, recruter le cas échéant 

• préparer et recevoir les missions de contrôle interne, audits ou contrôles externes  

 

Relations fonctionnelles du poste : 

• Au sein de FranceAgriMer : direction des interventions, délégués filières, services territoriaux, service 

informatique, budget, ressources humaines, agence comptable, audit et contrôle internes 

• Ministère chargé de l’agriculture (notamment DGPE, DGAL)  

• Représentants professionnels de la filière apicole, opérateurs et apiculteurs bénéficiaires des aides 

• Corps de contrôle externes 

Compétences requises pour le poste : 

Savoirs / Connaissances 

• Connaissance des bases réglementaires de la 

PAC et de la réglementation spécifique aux 

aides FEAGA appréciée  

• Connaissance  de l’environnement 

économique, professionnel et institutionnel 

propres au secteur de l’apiculture appréciée 

• Connaissance de base de la conduite de 

projet et de management d’une équipe 

appréciée 

Savoir-faire / Maîtrise  

• Rigueur, sens de l’initiative, autonomie 

• Capacité à : 

- concevoir, construire et gérer des dispositifs d’aide  

- piloter l’activité dans le respect des délais et des 

critères quantitatifs et qualitatifs exigés 

- exprimer des besoins informatiques pour le 

développement d’applicatifs adaptés 

• Capacité à manager une équipe et à gérer les relations 

avec de nombreux interlocuteurs différents.  

Diplôme – Expérience professionnelle 

Minimum BAC + 3 en cas de candidature d’un contractuel 



    
 

Contraintes du poste : 

Poste clé1
 : Oui �      Non x 

Poste à caractère sensible2
 : Oui �      Non x 

Poste à privilèges3
 :  Oui �      Non x  

Personnes à contacter 

Thierry DUBOIS, chef de l’unité apiculture et programmes opérationnels autres secteurs 

 : 01 73 30 23 74   : thierry.dubois@franceagrimer.fr 

 

Thierry JANVIER, chef du service programmes opérationnels, pêche et promotion 

 : 01 73 30 29 80   : thierry.janvier@franceagrimer.fr 

 

Tiphaine LELIEVRE, chargée de mission RH 

 : 01 73 30 22 35  : mobilité@franceagrimer.fr 

 

Conditions de travail 

FranceAgriMer est proche du métro ligne 1 Station Saint-Mandé (5 minutes), du RER A (10 minutes) et de lignes de 

bus. L’établissement propose une mutuelle ainsi qu’une prévoyance et offre la possibilité de bénéficier du télétravail, 

sous certaines conditions d’éligibilité. Vous bénéficierez, dès votre arrivée, d’un tutorat pour accompagner votre 

prise de poste et d’un parcours de formation d’accueil. Vous aurez également accès au plan annuel de formation en 

fonction de vos besoins. 

Le siège de l’établissement dispose d’un service de restauration interne proposant des tarifs préférentiels aux agents, 

au sein du bâtiment moderne qui abrite l’établissement. 

Vous aurez également la possibilité de bénéficier du comité d’action sociale, d’une salle de sport, ainsi qu’une crèche 

inter-entreprises qui accueille les enfants des agents de FranceAgriMer dès 12 semaines jusqu’à leur entrée en 

maternelle, offrant une prestation multi-accueils. 

 

DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 26/03/2025 

 
 

Le dossier de candidature doit comporter : 

- Une lettre de motivation, 

- Un curriculum-Vitae, 

 

 

                                            
1 Poste clé au regard de la qualité d’organisme payeur de l’établissement.  
2 Poste à caractère sensible au regard des conflits d’intérêts et de la lutte contre la fraude.  
3 Poste à privilèges au regard de la certification SMSI de l’établissement. 


